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ARTICLE 43

Supprimer l’alinéa 14.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le répertoire des génériques et le registre des hybrides suffisent à déterminer l’autorisation de 
substitution de ces médicaments par le pharmacien. De plus, ces médicaments hybrides doivent 
pouvoir être intégrés dans le cadre de l’accord national fixant chaque année l’objectif de 
substitution réalisé par le pharmacien.


